
 
       ELECTIONS PROFESSIONNELLES 

 COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE CATEGORIE C 
CENTRE DE GESTION DU LOIR ET CHER 

 

         Voter CFDT c’est favoriser la démocratie sur son lieu de travail 
 

         Les candidats CFDT sont vos collègues de travail engagés à vos côtés ! 

Depuis 2018 nous avons mené des actions pour faire respecter le statut et faire valoir vos droits : 

• Des dossiers en commission de réforme avec un accompagnement personnalisé des agents 
pour ceux qui le demandent. 

• Défense des agents devant les conseils de discipline. 
• Négociation de critères plus objectifs pour les promotions internes et les avancements de 

grades, 
• Une présence indéfectible dans toutes les instances 
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  CE QUE VEUT LA CFDT POUR LE PROCHAIN MANDAT 

 

 Le respect du statut de la Fonction publique territoriale et de 

l’égalité Homme Femme, 

 Des entretiens professionnels systématiques pour privilégier 

l’écoute réciproque, la formation, la reconnaissance de 

l’expérience professionnelle,  

 Contribuer à réduire les inégalités professionnelles,  

 Favoriser les mobilités choisies, les droits aux  formations, à 

la réorientation ou à la reconversion professionnelles, 

 Encadrer strictement les prolongations de stage. 
 

 

SOUTENUS DANS LEUR MANDAT,  
LES ELUS CFDT VOUS SOUTIENDRONT 
 DANS VOTRE VIE PROFESSIONNELLE 

 

VOTRE VOIX        -           NOTRE ACTION            -         VOTEZ CFDT 

LES COMPÉTENCES DES COMMISSIONS 

ADMINISTRATIVES PARITAIRES (CAP) 

Elles sont compétentes pour toutes les 
questions de carrière : 

 Avancement de grade, promotion 
interne 

 Prolongation de stage 

 Changement de situation 
professionnelle, mutation 

 Détachement, intégration dans un 
autre cadre d’emploi ou corps 

 En cas de désaccord entre le 
fonctionnaire et son employeur 

 Entretien professionnel, 
appréciation 

 Accès à la formation 
professionnelle 

 Demande de travail à temps partiel 

 Les élus CAP sont également 

amenés à siéger en conseil de 

discipline et en comité médical 

 

SYNDICAT CFDT INTERCO DU LOIR ET CHER 
Maison des Associations 

35,37, avenue de l’Europe – 41000 BLOIS 
Tél : 02.54.22.22.22 ou 06.02.76.41.12 

Courriel : interco41@interco.cfdt.fr 
cfdt.interco71@orange.fr 

 


